
CONDONIlJIUlYl DES NOUVELLES-HEBRIDES 

HEGLEHENT CONJOINT 
N° 8 de 1974 

modifiant Ie Heglement Conjoint nO 23 de 1972. 

LES COMMISSAIRES-RESIDENTS DE FRANCE ET DE SA MAJESTE BRITANNIQUE AUX 
NOUVELLES-HEBRIDES 

vu - les articles 2 § 2 et 7 du Protocole Franco-britannique de 1914 9 

VU - Ie reglenent conjoint n° 23 de 1972 portant creation drun Office 
du Logement a PORT-VILA ; 

ARTICLE 1ero - Le texte de l'article 4 du Reglement Conjoint n° 23 
de 1972 portant creatian drun Office du Logement a 

C) PORT-VILA est abroge et remplace par les dispositions suivantes 

o 

II Les Commissaires-Residents, apres examen des propositions 
de l'Office nommeront de plein droit un Secretaire General de l'Office 
selon les termes et conditions fixees pour Ie recrutement des fonc
tionnaires de l'administration conjointe s'il s'agit d'un fonction
naire designe a titre permanent et dans tout autre cas, a titre excep
tionnel et pour une duree determinee, selon des termes et conditions 
definis par les Commissaires- Residents. 

L rOffice 7 apres exrunen des propositions du Secretaire-General 
nommera de plein droit Ie reste du personnel permanent selon les ter
mes et conditions d'un statut du personnel quril appartiendra a l'Of
fice dtetablir sous forme de reglement interieur. 

Le Secretaire General pourra recruter des agents auxiliaires 
a titre temporaire a charge pour lui dren. rondre compte a lrOffice H

• 

ARTICLE 2. - Le present reglement sera enregistre, publie et communi
que partout ou besoin sera et prendra effet a la date de 

sa publication au Journal Officiel du Condominium. 

Le Commissaire-Resident 
de Sa Majeste Britannique 
aux Nouvelles-Hebrides 

PORT-VILAg Ie 14 Mars 1974 

Le Commissaire-Resident 
de li1rance 

aux Nouvelles-Hebrides 

R. LANGLOIS 


